
Abbaretz infos

Edito

Directeur de la publication : Jean-Pierre POSSOZ - Conception, réalisation et impression : Imprimerie Castelbriantaise.
Mairie - 22, rue de la Mairie, 44170 ABBARETZ - Tél. 02 40 87 00 13 - Fax 02 40 87 01 57 - mairie@abbaretz.fr

 IM
P. 

CA
ST

EL
BR

IAN
TA

ISE
, 0

2 4
0 8

1 0
9 9

7  
im

pr
im

é s
ur

 pa
pie

r é
co

-gé
ré

1)  Abbaretz Infos n° 44 - Juillet 20236)  Abbaretz Infos n° 44 - Juillet 20235)  Abbaretz Infos n° 44 - Juillet 2023

N°44 Juillet 2023

générales et civiquesInformations sociales et loisirsInformations
Rentrée 2023/2024

>>  Ecole publique Louis Davy
Vous pouvez inscrire votre enfant auprès du directeur 
Mr Henri RENAUD au 02 40 87 02 01 ou le  
02 40 51 47 15.

>> Ecole privée St Joseph
Les inscriptions sont possibles auprès de la directrice 
Mme Solène SEGUIN au 02 40 87 00 38. 
Mail : ec.abbaretz.st-joseph@ec44.fr

>>   Accueil périscolaire et 
restaurant municipal

Pour une première inscription, retirer le dossier à la 
mairie dès que possible.
Renseignements : 02 40 87 00 13.

>> Portail famille
Le portail famille est en place depuis la rentrée de 
septembre 2022.
Ce nouveau service, en ligne, accessible 7j/7 et 
24h/24 gratuit et sécurisé, vous permet de gérer les 
inscriptions de vos enfants, pour le restaurant scolaire 
et ou l’accueil périscolaire.
Une fois inscrits, vous disposez d’un identifiant et 
d’un code personnel, vous permettant une connexion 
sécurisée à votre compte.
Avec cet outil, vous pouvez vérifier et modifier si 
nécessaire, les informations saisies, ajouter des 
documents, et compléter les plannings de réservations.
Pour plus de renseignements:
Service périscolaire - perisco@abbaretz.fr - 02 40 51 
47 85 ou 07 48 13 80 69

>> Transport scolaire et sécurité
Parce que la sécurité est l’affaire 
de tous, apprenez à votre enfant à 
adopter les bons réflexes aux abords et dans les cars 
Aléop lors de leurs déplacements scolaires !
REFLEXE N°1 : Porter un gilet pendant les trajets 
scolaires.
La couleur verte fluorescente signale les élèves en 
plein jour. La nuit, ce rôle est assuré par les bandes 
rétro réfléchissantes du gilet.
Dans le noir, le port du gilet permet à une personne 
d’être visible à 160 mètres contre moins de 30 mètres 
lorsqu’elle n’en porte pas.

RÉFLEXE N°2 : Bien attacher la ceinture pendant le 
trajet en car.
Les passagers peuvent se blesser et blesser les autres 
lors d’un freinage brusque ou lors d’une collision. 
L’obligation du port de la ceinture s’applique donc à 
tous les passagers d’un autocar.
RÉFLEXE N°3 : Être vigilant aux abords des cars 
stationnés.
Pour éviter toute situation dangereuse, les élèves sont 
invités à respecter des règles lors de l’attente, de la 
montée et la descente du car.
Être calme sur le trottoir à l’approche du véhicule, 
monter et descendre sans chahut. Ne jamais traverser 
devant ou derrière un car et attendre que le car se soit 
éloigné pour traverser.
Tous ensemble, assurons la sécurité des élèves dans 
les transports scolaires Aléop !

>> INFOS Transports
Les inscriptions et réinscriptions se font uniquement en 
ligne.
Le portail Régional www.aleop.paysdelaloire.fr 
sera accessible du 12 juin au 18 juillet 2023 pour 
les inscriptions et le renouvellement des cartes de 
transports scolaires pour l’année 2023-2024.
Une majoration de tarif de 20€ sera appliquée pour 
les inscriptions effectuées après le délai fixé et dont le 
retard est injustifié.

>> CM2-Collège

Cette année les CM2 de la commune se verront 
remettre un chèque cadeau à utiliser à la librairie La 
Bulle à Nozay et un livre. Une journée en plein air est 
organisée le 5 juillet sur la base nautique d’Abbaretz. 
A partir du 1er juillet, les bons fournitures scolaires 

seront à retirer en Mairie pour les élèves de la 6ème 

à la 3ème du Collège Jean-Mermoz à Nozay et des 
autres collèges du département, sauf le collège Saint-
Joseph à Nozay, car pour ces élèves le montant est 
directement versé à l’établissement.

>>  Audit technique des habitations 
autour des parcs éoliens

Dans le cadre des mesures d’accompagnement des 
parcs éoliens de la Renardière et de Beaumont, des 
mesures compensatoires en faveur de l’environnement 
sont proposées à tous les riverains situés autour des 
parcs en finançant intégralement un audit technique 
et énergétique de leur habitation.
Pour solliciter une demande d’audit, chaque 
particulier à la possibilité de s’inscrire en ligne en 
avec l’adresse : https://tinyurl.com/auditRENA
Ou en contactant :
Ludovic FOUILLARD
ZEPHYR ENERGIES RENOUVELABLES 02 47 27 56 
20 - 06 33 63 39 00
audit@zephyr-enr.fr

>> Bibliothèque
La bibliothèque a besoin de bénévoles ! Si vous 
êtes disponible, et souhaitez aider en assurant des 
permanences, vous êtes les bienvenus dans l’équipe.
Les horaires à compter de septembre 2022 : le 
mercredi de 10h30 à 12h30 et de 16h à 18h ; le 
samedi de 10h30 à 12h30.
Contact 02 40 87 21 84

>> Animaux errants
On entend par animal errant, un animal qui est 
laissé librement en circulation sans la surveillance 
de son maître. Cette situation est interdite en France 
et est punie d’une contravention de deuxième classe 
car cela pose des problèmes de sécurité sur la voie 
publique.
Chaque commune possède une fourrière communale 
ou bénéficie des services d’une fourrière établie sur 
une autre commune, ce qui est le cas pour Abbaretz.
Pour récupérer son animal, le propriétaire devra 
s’acquitter d’une amende de 165 € en plus des frais 
de fourrière.

>> Foot  
Le groupement féminin de la 
Pierre Bleue regroupe des filles 
de plusieurs groupes d’âges, de 
l’âge de 5 ans jusqu’aux adultes. 
Si tu as envie de rejoindre le 
club, tu peux contacter le secrétaire, Sylvain ELAN au  
06 21 67 56 56.

>> Loisirs à l’air libre
Du 8 juillet au 1er septembre, profitez des animations 
de loisirs à l’air Libre dans les 7 communes du territoire !
Un programme varié a été concocté pour vous 
proposer plusieurs animations : des balades pour 
découvrir la faune et la flore, des ateliers BMX pour 
tester ce sport, des concerts étonnants, du théâtre, des 
soirées à crapahuter... En famille, entre amis, seul ou 
accompagné, passez l’été à l’air libre !
Animations prévues sur notre commune :
- lundi 17 juillet : La Mano en vadrouille
- Mardi 18 juillet : le coin des tous petits
- Samedi 12 août : jeux collectifs
- Mercredi 16 août : spectacle de magie 

Renseignements et inscriptions aux animations :
- Office de tourisme Erdre Canal Forêt
07 60 46 99 00 ou par mail accueil-nozay@
erdrecanalforet.fr
- Étangs de loisirs Jean Guyon, Route de Rennes 
44170 Nozay
Ouverture en juin et septembre : samedi,dimanche et 
jours fériés de 10h à 12h30 et de 14h30 à 18h
Ouverture en juillet et août : du vendredi au dimanche 
et jours fériés de 10h à 12h30 et de 14h30 à 18h
Programme à télécharger sur www.cc-nozay.fr 

>> Accueil de loisirs 
Accueil de loisirs Mines de Génies
Depuis le 1 er avril 2020, l’Accueil de 
loisirs est géré par la Fédération Léo 
Lagrange. Cet été, ouverture du centre à 
compter du lundi 10 juillet 2023.

L’équipe est constituée de Marie-Elina, Yoann, Ewen, 
Isaline, Jean, Nora, Anna et Corentine.

Contact : 
Marie-Elina BRACHET, directrice de l’accueil de loisirs
abbaretz.minesdegenies@leolagrange.org /
 06.75.95.53.17 / 22 rue de la mairie 44170 
Abbaretz
Des permanences sont réalisées le mardi de 9h30 à 
17h30 derrière la mairie d’Abbaretz.

>> Animation sportive départementale
Paddle, Tir à l’arc, Course d’orientation, Stage BMX, 
VTT, Kayak, Grimpe arbre en juillet et août à la Base
nautique départementale de la Mine pour enfants et 
ados. Réservation sur
https://asd.loire-atlantique.fr/#/stages
Coordonnées de l’éducateur : Thierry Nerrière
Tél: 06-86-45-82-90
thierry.nerriere@loireatlantique.fr

>> La Mano 
La Mano a fêté ses 50 ans 
du 8 au 11 juin. De très bons 
moments de convivialité 
avec des animations et des 
concerts.
Le centre social organise 
comme chaque année 
des animations pour tous 
et toutes. Vous 
pouvez découvrir 
l’ensemble des 
programmes pour 
les Accueils de 
loisirs, l’accueil des 
jeunes, les sorties 
et mini camps sur 
le site de La Mano 
et dans les guides 
publiés en juin.
Renseignements : 
12, allée du Sophora 44170 Nozay
tél 02 40 79 35 04
accueil@csc-lamano.frmano.centres-sociaux.fr/

>> Collectif 100 pression
Le collectif 100 pression anime des ateliers sur la Com-
munauté de communes dans le cadre d’une résidence
d’Artistes sur notre territoire. Des graffeurs ont déjà ac-
compagné des projets mis en oeuvres avec des jeunes
habitants des communes de Saffré et de Vay.
Le repérage d’un endroit adapté sur Abbaretz sera fait 
à l’automne, pour une réalisation début 2024. Nous
communiquerons 
en temps vou-
lu pour que les 
jeunes intéressés 
puissent s’inscrire 
aux ateliers.

>> Graines d’Automne en octobre à 
Abbaretz
Notre commune accueillera cette année le collectif 
Graines d’Automne pour le week-end de clôture, le 28 
et 29 octobre 2023. Retrouvez les veillées et les ani-
mations du festival pendant les deux semaines précé-
dentes. Les animations seront annoncées prochaine-
ment sur les réseaux sociaux, et sur le site du collectif : 
https://www.grainesdautomne.org/

Docteur Cadot

 Inauguration le 20 janvier 2023
 Inauguration le 20 janvier 2023

L’équipe municipale est au travail, toujours aussi engagée pour le bien-
être des habitants de notre commune.

Parmi les projets menés depuis le début de notre mandat, nous souhaitons 
mettre en avant dans ce bulletin celui de la Maison Médicale Maurice 
Cadot.

Ce projet était espéré et attendu. En 2020, la municipalité a racheté 
l’ancienne salle paroissiale, pensant l’utiliser pour améliorer l’accueil du 
centre de loisirs. Mais une autre idée a germé suite à la rencontre de 
notre maire avec Clément Savignat, chirurgien dentiste à la recherche 
d’un lieu pour installer son cabinet. L’accueil de loisirs fera donc 
finalement l’objet d’un autre projet dont nous aurons l’occasion de vous 
parler bientôt.

Le commune a lancé un travail de rénovation et d’aménagement de ce 
bâtiment, situé 6 rue Boulay Paty, chantier qui a pris fin en novembre 
2022 avec l’installation d’un dentiste et d’un kinésithérapeute. La 
Maison Médicale Maurice Cadot a été inaugurée le 20 janvier 2023. 
Un bel aboutissement !

Vous vous demandez peut-être d’où vient le nom “Maison Médicale 
Maurice Cadot” ?

Le Conseil Municipal a souhaité rendre hommage au Docteur Cadot. 
Il a été le médecin de la commune pendant de nombreuses années 
avant de transmettre son cabinet à Catherine Castellani, et maire de la 
commune pendant 3 mandats, de 1971 à 1989. Je ne l’ai pas connu, 

>> Calendrier des fêtes

mais à en juger par les souvenirs émus racontés par les personnes avec 
qui j’en ai parlé, il a vraiment marqué les esprits par son implication, 
aussi bien pour ses patients que pour ses administrés.

Nous sommes nombreux à apprécier d’avoir un dentiste et un 
kinésithérapeute dans notre commune. Un second dentiste s’installera à 
la rentrée de septembre. Le souhait de ces professionnels et du Conseil 
Municipal, est de développer l’offre de soins sur notre territoire. Dans 
ce but, nous avons lancé une consultation de Maîtrise d’œuvre pour 
construire une extension à cette Maison Médicale.

L’idée est de construire plusieurs cellules pour y accueillir plus de 
professionnels médicaux ou paramédicaux.

Il nous faut anticiper l’avenir…

Puisque nous parlons d’avenir, la maison médicale est seulement un des 
projets qui nous occupent.

L’agrandissement du restaurant scolaire municipal est l’un d’eux.

Gardez un oeil sur les moyens de communication de la commune 
qui évoluent : site Internet, panneau lumineux, application City All, 
Facebook… Autant de canaux que nous utilisons pour vous informer des 
projets et événements à venir.

Bel été à toutes et tous !
Simone Buron

Conseillère déléguée à la communication

Date Objet Organisateur
Samedi 22 et Dimanche 23 

juillet
Fête d’été Comité des fêtes

Samedi 12 août Jeux Collectifs Loisirs à l’Air Libre

Mercredi 16 août Spectacle de Magie Loisirs à l’Air Libre

Lundi 21 août Départ étape Tour de l’Avenir Tour de l’Avenir

Dimanche 03 septembre Rétro-Maïs Goutte d’Huile

Samedi 09 septembre Paëlla Géante Tango’s Bar

Vendredi 15 septembre Assemblée Générale Amicale Laïque

Samedi 14 octobre Soirée Tartiflette Amicale des Sapeurs Pompiers

Samedi 21 octobre Fête des classes Les Classes abbaroises

Samedi 04 novembre Soirée repas Abbaretz Saffré FC

Samedi 11 novembre Célébration Armistice UNC

Samedi 18 novembre LOTO APEL

Vendredi 15 décembre Marché de Noël APEL



 Conseil Municipal les réunions

>> Jeudi 9 février 2023
Dénomination de la Maison Médicale
Il a été décidé d’attribuer un nom à cette structure, 
« Maison Médicale Maurice CADOT ».

Règlement du Service Public d’Assainissement
Suite à l’étude de diagnostic d’assainissement, le 
Conseil Municipal décide de mettre en place un 
règlement pour le service public d’assainissement.

Travaux de voirie 2023
Au titre du PAVC (Plan d’Aménagement de la Voirie 
Communale), il sera procédé à la réfection de la voie 
communale de la Méloiterie (section entre la route de 
La Rivière et la route départementale n°69).
Des travaux d’enduits superficiels seront également 
réalisés sur la voirie communale de Monjounet, RD24 
– l’Estival, la Boulais, du Marais.

Extension et rénovation du Restaurant 
Scolaire
Le Conseil Municipal décide d’engager une 
consultation de maîtrise d’œuvre dans le cadre du 
projet d’extension et de rénovation du Restaurant 
Scolaire.

Réflexion sur l’extension de la Maison 
Médicale
De nombreuses demandes de professionnels 
sont formulées en Mairie pour intégrer la Maison 
Médicale. C’est pourquoi le Conseil Municipal 
décide de procéder à l’extension de ce bâtiment pour 
accueillir d’autres professionnels. Une consultation 
pour recruter un architecte va donc être effectuée.

>> Jeudi 9 mars 2023
Pas d’augmentation des impôts Locaux
Suite au Débat d’Orientation Budgétaire qui laisse 
apparaître une évolution conséquente des dépenses 
de fonctionnement, après réflexion le Conseil 
Municipal décide de ne pas alourdir la fiscalité 
auprès des habitants et donc de ne pas augmenter les 
taux d’impositions communaux pour 2023, qui seront 
respectivement à 52.50% pour la taxe foncière sur les 
propriétés non bâties, 31.50% pour la taxe foncière 
sur les propriétés bâties et 20.60 % pour la taxe 
d’habitation sur les résidences secondaires.
En conséquence, chaque dépense fera l’objet d’une 
analyse encore plus fine avec pour objectif le maintien 
des capacités d’investissement de la commune.

Vote des subventions et participations 2023
Les subventions aux différentes associations 
abbaroises sont les suivantes :

Association PATCHWORK 150 €
Amicale des Sapeurs-Pompiers 465 €
Amicale Laïque 384 €
Société de Chasse 150 €
U.N.C. “Section Abbaretz” 465 €
Abbaretz-Saffré FC 1700 €
Comité des Fêtes 384 €
A.P.E.L Abbaretz 384 €
Fous Roulants Abbarois 150 €
La Planche Abbaroise 150 €
La Gaule Abbaroise 150 €
Les Gambettes 150 €
La Loco’Motiv 150 €

Adhésion à l’association BRUDED
Adhésion à l’association BRUDED (Bretagne Rurale 
Urbaine pour un développement durable de réseau 
d’échange d’expérience de développement local 
durable entre collectivités) pour un montant de 
0,32€/hab/an.

C.C.A.S.
La commune versera une subvention de 6 000 € au 
Centre Communal d’Action Sociale.

École Louis Davy
Les différentes participations de la commune se 
répartissent comme suit :
- Budget de fonctionnement et administratif : 3 000 €
- Budget culturel et Bibliothèque : 20 € par élève

Dépenses de fonctionnement OGEC
Une participation de 601,68 € par élève abbarois, 
correspondant au coût réel constaté pour un élève 
de l’école Louis Davy, est accordée à l’école Saint 
Joseph au titre du contrat d’association pour 2023.

Fournitures scolaires
La commune versera la somme de 38 € par an et par 
élève d’Abbaretz aux classes maternelles et primaires 
d’Abbaretz et secondaires de Loire-Atlantique.

Convention financière avec le Conseil 
Départemental concernant l’aménagement 
de la rue de Nozay 
Le Conseil Municipal approuve cette convention 
financière relative à la participation forfaitaire 
pour une requalification des revêtements, route 
départementale n°2 sur la commune d’Abbaretz, 
entre la commune d’Abbaretz et le Conseil 
Départemental pour un montant de travaux estimé à 
55 044 € TTC.

Demande de subvention au titre des amendes 
de police pour les travaux de sécurité rue 
de Bellevue Une demande de subvention sera 
déposée auprès du Conseil Départemental au titre 
des amendes de police 2023 pour les travaux de 
sécurité rue de Bellevue estimés à 325 000 € HT.

Déléguée à la communication et modification 
de la répartition des indemnités de fonction 
Monsieur Thierry ROGER souhaitant se voir décharger 
d’une partie de ses délégations, Madame Simone 
BURON prendra donc en charge la communication.
Elle percevra une indemnité de conseillère déléguée 
correspondant à la part «communication » qui était 
initialement versée à Monsieur Thierry ROGER soit de 
6,6% de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire 
de la fonction publique.

>> Jeudi 6 avril 2023
Budget
Le Conseil Municipal approuve les comptes 
administratifs 2022 et vote le budget 2023 de la 
commune et du service public d’assainissement. 
Le budget communal s’équilibre en dépenses et 
en recettes de fonctionnement à 1 750 812,23 € 
et en dépenses et en recettes d’investissement à 
1 765 500 €.
En dépenses et en recettes de fonctionnement, le 
budget assainissement s’équilibre à 153 312,23 € 
et en dépenses et en recettes d’investissement à 443 
152,83 €.

Tarifs du restaurant scolaire
Les tarifs pour la rentrée de septembre 2023 seront 
les suivants :
- Enfant : 4,66 €
- Adulte : 9,13 €

Résultat de la consultation concernant les 
travaux d’aménagement de la rue de Nozay 
et rue de Bellevue
L’entreprise CHARIER est retenue pour les travaux de 
la rue de Nozay pour un montant de 323 316.78 € 
H.T. et l’entreprise SAUVAGER pour un montant de 
305 819.30 € H.T. pour les travaux concernant les 
déplacements doux et continuité de pistes cyclables 
rue de Bellevue. Les travaux d’effacement des réseaux 
électriques et téléphoniques sont actuellement en 
cours de réalisation.

Repas des sages
Le « repas des Sages » se déroulera le mercredi 21 
juin 2023 à 12h30 à la salle polyvalente.

Abbar’Nous
Le repas Abbar’Nous se déroulera le mercredi 24 
mai 2023 à 12h30 à la salle polyvalente.

>> Jeudi 8 juin 2023
Acquisition d’un tracteur d’occasion
Des démarches sont entreprises pour procéder à 
l’acquisition d’un tracteur d’occasion de 100 CV avec 
environ 4 000 H d’utilisation. L’ancien tracteur (John 
Deere) sera vendu 6 000 €.

Tirage au sort des personnes susceptibles de 
siéger en qualité de jurés aux assises de
Loire-Atlantique en 2024
Ont été tirés au sort les personnes suivantes :
- APAMON Véronique, épouse NONNEZ-LOPES
- BOUDET Robert
- LODDE Jeannine épouse BIDAUD
- PAPILA Ayla épouse KEBABCI
- RINCÉ Philippe
- VOLTEAU Nicole épouse GERARD

Référents déontologues pour l’élu local suite 
au décret 1520 et à l’arrêté du 6 décembre 
2022
Des référents déontologues pour l’élu local membres 
de la liste constituée par l’AMF 44 ont été désignés 
pour une durée de 3ans renouvelable une fois.

Dénomination de l’allée du lotissement de la 
Coquelinais
Le nom de « allée des Airelles » a été attribué.

Dénomination de l’allée du lotissement de la 
Gare « l’Escale »
Le nom de « allée des Cheminots » a été attribué.

Extension Maison Médicale – Résultat de la 
consultation de maîtrise d’oeuvre
Le cabinet FOREST DEBARRE a été retenu pour la 
mission de maîtrise d’oeuvre.

Une motion de soutien à Yannick Morez, 
Maire de Saint-Brévin, pour dire stop aux 
violences faites aux élus sera transmise à l’association 
des Maires.

Infos communeInfos commune
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>> FONCTIONNEMENT >> INVESTISSEMENT

Dépenses de l’exercice
1 750 812,23 € répartis ainsi :

0,63%

39,81 %

27,92 %

15,86 %

10,39 %

1,54 %
3,77 % ■ Charges de personnel 697 000,00 €

■ Charges à caractère général 488 800,00 €
■ Virement section investissement 277 612,23 €
■ Autres charges de gestion courante 181 900,00€
■ Participation Communauté de Commune 66 000,00 €
■ Dotation aux amortissements 27 000,00 €
■ Charges financières 11 00000 €
■ Charges spécifiques 1 500,00 €

Recettes de l’exercice
1 750 812,23 € répartis ainsi :

■ Impôts et taxes, Fiscalité locale 912 500,00 €
■ Dotations de l’Etat 556 000,00 €
■ Produits des services 146 500,00 €
■ Remboursement rémunération personnel 22 000,00 €
■  Virement de l’excédent de fonctionnement  

du budget assainissement 62 312,23 €
■ Revenus des immeubles 35 000,00 €
■ Produits exceptionnels et spécifiques 16 500,00 €

52,12 %

31,76 %

8,37 %

1,26 %
3,56 % 2,00 % 0,94 %

Dépenses de l’exercice
1 765 500,00 € répartis ainsi :

5,66 %

8,50 %

53,41 %

7,36%

5,66 %

2,07 %
0,17 %

2,83 %

1,25 %
0,17 %
0,45 %

5,66 %

1,70 %

2,83 %

0,57%

0,57 % 0,57 % 0,57 %

■ Aménagement du rue de Nozay et Bellevue 943 000,00 €
■ Maison Médicale 150 000,00 €
■ Travaux de voirie 100 000,00 €
■ Acquisitions et aménagements terrains 100 000,00 €
■ Photocopieur Ecole, Mairie et divers 10 000,00 €
■ Jeux Ecole 22 000,00 €
■ Illumination de Noël 3 000,00 €
■ Poteaux d’incendie 8 000,00 €
■ Matériel Services Techniques 50 000,00 €
■ Travaux bâtiments 100 000,00 €
■ Réhabilitation Terrain de Basket et Tennis 30 000,00 €
■ Salle des sports et équipements sportifs 130 000,00 €
■ Création ALSH et Extension Restaurant Scolaire 50 000,00 €
■ Local Traiteur Marché 10 000,00 €
■■ Réinventer Rural «Les Peupliers» Résidence intergé. 10 000,00 € 
■ Travaux cimetière 10 000,00 € 
■ Emprunts 36 500,00 €
■ Remboursement taxes d’aménagement 3 000,00 €

Recettes de l’exercice
1 765 500,00 € répartis ainsi :

■ Excédents de fonctionnement capitalisés 365 245,64 €
■ Subvention d’investissement 389 580,00 €
■ Excédent d’investissement 284 880,78 €
■ Virement de la section de fonctionnement 277 612,23 €
■ Emprunt 246 181,35 €
■ Récupération TVA 122 000,00 €
■ Taxe d’Aménagement 53 000,00 €
■ Amortissements des immobilisations 27 000,00 €

20,69 %

22,07 %

13,94 %

15,72%
16,14%

6,91 %

3,00 % 1,53 %

0,09 %

Budget Communal

>> France services
Une offre de services est en 
place dans les sept communes du 
territoire pour aider les habitants 
dans toutes leurs démarches 
administrative : « Je prépare ma retraite », « Je veux 
effectuer des démarches auprès de Pôle emploi », « 
Je déclare mes impôts », « J’attends un enfant », « J’ai 
besoin d’une prise en charge pour mes soins », « Je 
suis en arrêt de travail ».
Vous disposez de l’accès aux réponses à toutes vos 
questions !
Ouvert à tous dans les communes, ce service délivre 
une offre de proximité et de qualité sur tous les sujets
du quotidien : les remboursements de soins, les 
indemnités journalières, la prévention santé, 
les prestations familiales, la retraite, la justice, 
les démarches auprès de Pôle emploi, de 
l’administration fiscale et de la Préfecture.
Un accompagnement gratuit sur le numérique 
Deux agents d’accueil renseignent, orientent et 
accompagnent vers un point numérique (ordinateur, 
imprimante, scanner...), permettant ainsi de réaliser 
les démarches en ligne sur les différents sites 
partenaires.
L’accueil est assuré par des professionnels de la 
Mutualité Sociale Agricole (MSA), qui garantissent 
une qualité de services quel que soit le régime 
d’affiliation de la personne.

Service gratuit tous les mercredis de 9h30 à 12h à 
la mairie d’Abbaretz
Tél : 02 40 41 30 60
contact@france-services-nozay.fr 

>> Mission locale :
La Mission Locale Nord Atlantique 
accompagne des jeunes entre 
16 et 25 ans sortis du système 
scolaires à la recherche d’emplois, 
d’orientation, de formation.
Malika Leparoux les accueille à Nozay pour un 
accompagnement personnalisé, par exemple grâce 
au C.E.J.(Contrat d’Engagement Jeune).
Plus de renseignements :
Service Emploi - 9 rue de l’Eglise à Nozay
Téléphone 02 40 79 30 04
mail malika.leparoux@mlna44.org

>> Horaires été déchetterie
La déchetterie de l’Oseraye fonctionne aux horaires 
d’été du 19 juin au 30 septembre :
- lundi au vendredi 8h30 - 13h30
- samedi 8h30 - 15h

>> Pompiers 
Plus de 3800 hommes et 
femmes, sur notre territoire 
départemental, ont choisi de 
s’engager comme sapeurs 
pompiers volontaires. Représentant plus de 80% 
des effectifs, ils constituent un maillon essentiel 
de notre modèle de sécurité civile, en parfaite 
complémentarité avec les professionnels. Se 
tenant prêts à porter secours à nos concitoyens, en 
toutes circonstances, ils assurent parfois le dernier 
service de proximité dans certaines communes. Si 
vous êtes intéressé-es, contacter Lieutenant SPV 
Emmanuel PAILLUSSON Chef du CIS ABBARETZ 
06.43.43.43.95 emmanuel.paillusson@sdis44.fr

>> Arrêt du PLUI
Nous en sommes aux dernières étapes du processus. 
Le PLUI sera présenté aux conseils municipaux entre 
juin et septembre. Ensuite une enquête publique sera 
lancée, et le PLUI pourra être finalisé début 2024.
Retrouvez sur le site Internet de la CCN toutes les 
informations sur le PLUI et les documents de la Boîte 
de l’Espace, le cabinet qui accompagne l’intercom-
munalité dans ce travail :
https://www.cc-nozay.fr/listes/plan-local-durba-
nisme-intercommunal-plui/

>> CME : compte-rendus Conseil 
Municipal Enfants
17 décembre 2022
•Installation des membres du CME et présentation du 
groupe de travail.
•Adoption du règlement intérieur.
•Rappel des idées et projets de la campagne électorale 
et priorisation pour commencer à travailler lors du CME 
suivant : le tri des déchets, des jeux extérieurs pour les 
grands, (skate parc, tyrolienne, panier de basket à 
hauteur des enfants..), l’aménagement floral de l’espace 
public, des activités et rencontres intergénérationnelles 
autour de jeux et de sorties.
•Visite d’Abbaretz pour comprendre ce qui est géré 
par la commune.

4 mars 2023
•Présentation des différentes commissions et 
délégations de la commune.
•Mise en place de deux commissions : Espaces verts, 
fleurissement et Respect de l’environnement.
Une rencontre avec Flavien Coutaud, agent technique 
de la commune, est prévue.

13 mai 2023
•Intervention du CME de la Grigonnais pour inviter les 
conseillers à une rencontre inter-CME le 10 juin.
•Travail sur les projets des commissions, retransmission 
de la rencontre avec Flavien Coutaud qui a eu lieu le 
10 mai.
•Propositions, et suggestions pour embellir la 
commune  : hôtels à insectes, bricolage de fleurs 
en plastique pour servir d’abreuvoir aux insectes, 
validation du panneau élaboré par la commission 
respect de l’environnement, et listing des lieux où les 
enfants souhaitent les installer.

24 juin 2023
•Intervention de Mr Thierry ALLIX pour parler des 
abeilles et des insectes, leur rôle et leur organisation.
•Retour en image sur la journée inter CME du 10 juin, 
très appréciée par les participants, enfants et
adultes. Il est envisagé de renouveler l’expérience 
l’année prochain, le CME de Vay est volontaire pour
accueillir.
•Les deux commissions travaillent ensemble, pour 
sensibiliser à ne pas polluer, et inciter à ramener les
déchets chez soi, par la création et la mise en place 
d’un affichage sur des sites stratégiques comme sur les
parkings, aux accès du parcours santé, au city-stade, 
autour des écoles...
•Les enfants ont fabriqué des hôtels à insectes en boite 
de conserve et des fleurs en bouteille plastique,
qui seront placés dans les espaces fleuris de la 
commune.

•Propositions et suggestions : Mise en place des hôtels 
à insectes, et affiches « déchets » sur la
commune le mercredi 19 juillet RDV à 9h30 en mairie.
•La prochaine réunion est fixée au samedi 16 
septembre de 10h à 12h.

>> Cérémonie du 8 mai

>> Application City Hall 
Grâce à l’application City All, vous pouvez 
suivre l’actualité en temps réel sur la commune. Les 
informations du panneau lumineux y sont retranscrites, 
et des liens vous permettent d’aller sur le site de la 
commune et sur la page Facebook de la mairie.
Des nouveautés sont en préparation. Vous pourrez 
prochainement vous connecter au Portail Familles via un 
bouton dans l’application, et les artisans, commerçants 
et professionnels, ainsi que les associations de la 
commune vont être répertoriés. Si vous ne figurez pas 
encore dans les listes accessibles 
sur le site Internet, faites-vous 
connaître auprès de la commission 
communication à l’adresse :
communication@abbaretz.fr.

>> Point sur les liaisons douces 
Ces dernières années, l’équipe municipale s’est attelée 
à développer les liaisons douces afin que la circulation 
soit plus facile pour les piétons qui se déplacent dans 
le bourg. Elles sont désormais indiquées par une 
signalisation.

>> Solidep
L’association de transport 
solidaire Solidep couvre le 
territoire de la communauté 
de communes de Nozay. 
Elle facilite la mobilité des 
personnes qui n’ont pas de moyen de locomotion ni 
de personnes proches pouvant les accompagner. Les 
transports sont à demander par téléphone avec un 
délai de prévenance de 48h. Le coût des transports 
est fixé à 0,35€/ km avec un minimum de perception 
de 3,50€ et l’adhésion est de 3€ par personne pour 
l’année.
Pour continuer à satisfaire ces demandes croissantes, 
n’hésitez pas à proposer vos services pour devenir 
accompagnateur. Pour toute demande sur Abbaretz, 
composez le 07 71 22 95 12.

>> Alfa répit
Vous accompagnez un proche 
en situation de dépendance 
ou atteint d’une maladie 
neuro évolutive (maladie d’Alzheimer et apparentées, 
Parkinson, AVC…) : la plateforme d’accompagnement 
et de répit, ALFa répit - le relais des aidants, est là pour 
vous accompagner, financée par l’Agence Régionale 
de la Santé. C’est un lieu d’écoute, d’information et de 
formations pour aider à comprendre la maladie et les 
comportements qui y sont liés et découvrir des outils 
pour éviter de s’épuiser.
Nous pouvons vous rencontrer à votre domicile ou dans 
nos lieux de permanence.
Dans cette optique nous proposons également des 
activités, sur réservation :
- Ateliers Bien-être pour prendre soin de soi
- Café Répit pour exprimer ses préoccupations en 
rencontrant d’autres aidants
- Formations pour connaître la maladie pour mieux 
accompagner votre proche
- Séjour répit pour partager du temps agréable avec 
son proche dans un cadre adapté et convivial,
- Relayage pour vous permettre de vous absenter de 
votre domicile,
- Rencontres conviviales pour sortir de chez soi et 
rencontrer d’autres personnes,
- …
Nous sommes à votre écoute, alors n’hésitez plus, 
appelez-nous !
ALFa Répit - le Relais des Aidants - www.alfarepit.fr
Contact : 02 40 66 94 58 - contact@alfarepit.fr
Nous sommes également présents une fois par mois le 
mercredi matin sur le parking face à la Mairie.

>> «Le MarSOINS » 

Un camion de prévention en santé, sera présent sur le 
marché d’Abbaretz le mardi 25 juillet 2023.


